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	1. IDENTIFICATION :

Désignation commerciale : PHOSPHURE D’ALUMINIUM

Nom des spécialités : QUICKPHOS

	2.COMPOSITION, INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

Nature chimique : Phosphure d’Aluminium libérant du gaz PH3 au contact de l’humidité de l’air.

Composition :la spécialité contient 56 ou 57 % de phosphure d’aluminium.

Composant contribuant au danger :Phosphure d’hydrogène ou PH3 (gaz)

Catégorie du produit / type d’utilisation : FUMIGANT

Numéro CAS du PH3 : 7803-51-2

Numéro CAS du phosphure d’aluminium :20859-73-8

	3. IDENTIFICATION DES DANGERS

TRES TOXIQUES. FACILEMENT INFLAMMABLE
R26/28 : Très toxique par inhalation et ingestion

R15/29 : Au contact de l’eau dégage des gazes toxiques et extrêmement inflammables.

R32 : Au contact de d’un acide dégage un gaz très toxique.

Valeur limite de moyenne d’exposition : 0,1 PPM dans l’air des locaux de travail

	4.PREMIERS SECOURS

En cas d’inhalation : Sortir le malade de l’atmosphère toxique. Attention: le personnel de secours doit lui-même se protéger. Amener le sujet à l’air libre, enlever les vêtements car ils absorbent souvent une grande quantité de gaz. Immobiliser le malade bien au chaud et au calme.

Toute personne atteinte d’une intoxication par le PH3, doit être immédiatement transportée à l’hôpital même si l’intoxication est seulement soupçonnée.

En raison de l’effet d’intoxication retardé, coucher les personnes ayant inhalé le gaz ou susceptible d’avoir été au contact du gaz, et les garder au calme, sous surveillance pendant au moins 48 heures.

En cas d’ingestion : Consulter immédiatement un médecin, ou le Centre anti-poison. Pour PARIS : 01 40 05 48 48

Instruction pour le médecin : En cas d’atteintes respiratoires un traitement spécifique immédiat peut être appliqué à l’aide de prednisolone et dexaméthasone en spray.


	5.MESURES DE LUTTES CONTRE L’INCENDIE

Température d’auto inflammation du gaz PH3 se produit à 100°C

Dangers particuliers d’incendie ou d’explosion : Le PH3 brûle en dégageant des oxydes de phosphores et de l’acides phosphoriques/ Fumées toxiques

LE PH3 peut réagir violemment avec les produits oxydants. La réaction est particulièrement dangereuse avec le chlore, le brome, le fluor et l’acide nitrique concentré.

Moyen d’extinction recommandé : Si incendie ou est impliqué le produit utilisé mousses CO2. Sables sec, poudre seulement si on est certain de pouvoir stopper l’émission de gaz. Dans le cas contraire il est préférable d’éloigner de la flamme tout élément combustible et de laisser brûler le gaz.

Déconseillés : tout agent extincteur à base d’eau est formellement contre-indiqué ainsi que les Halons.

Protections des intervenants : Porter un système de protection respiratoire autonome, isolant.

Autres recommandations : A température ordinaire, le gaz PH3 est un composé stable. Sa dissociation en hydrogène et phosphore débute vers 375°C et en absences de catalyseur, vers 600 °C

	6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

Précaution individuelles : porter un appareil de protection respiratoire autonome isolant.

Méthode de nettoyage :

Si l’incendie a lieu à l’extérieur : les produits hors de l’emballage d’origine peuvent être laisser à l’air libre. Délimiter un périmètre de sécurité autour des produits et laisser le gaz PH3 qui va se dégager et se diluer dans l’atmosphère.

Si l’incendie a lieu dans un espace clos et que les produits (comprimé, pilules…)se trouvent libérés dans l’emballage : IL FAUT IMMEDIATEMENT QUITTER LE LOCAL, l’aérer au maximum, et en interdire l’accès pendant au moins 24 heures. Une intervention à l’intérieur ne pourra se faire sue revêtu d’un appareil respiratoire autonome. Bien prendre la précaution de doser le gaz résiduel avant d’autoriser l’entré du local.

	7. STOCKAGE ET MANIPULATION

STOCKAGE :
La désignation commerciale : QUICKPHOS est une spécialité solide, stable dans les conditions normales de stockage. Elle doit IMPERATIVEMENT être conservée dans son emballage d’origine, dans un local isolé, fermé à clé, non humide, tempéré et bien ventilé.

Produit de décomposition dangereuse : Produit stable du PH3 au contact de l’humidité, de l’air, de l’eau, des acides.

Autres recommandations : Ne pas réutiliser les emballages vides.

MANIPULATION :

Conserver le produit dan son emballage d’origine les spécialités ne nécessitent pas de mesures particulières lors de la manipulation

	8. CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

Les spécialités ne pourront être utilisées que par des opérateurs certifiés par le Ministère de l’Agriculture.

Mesures individuelles de prévention et de protection : Conserver le produit dans son emballage d’origine les spécialités ne nécessitent pas de mesures particulières lors de la manipulation.

Mettre des gants secs en coton si on doit manipuler les comprimés ou pilules ou les résidus poudreux.

Ne pas manger, boire ou fumer pendant l’utilisation.

Autres recommandations : Ne pas réutiliser les emballages vides.

Lors de opérations de fumigation, les opérateurs doivent toujours avoir un masque complet muni d’une cartouche filtrante type B et à proximité un appareil de protection respiratoire autonome isolant. Les traitements doivent être effectuer hors de présence humaine.

Bien ventiler le local et doser le gaz résiduel avant d’en autoriser la réoccupation.


	9. PROPRIETE PHYSIQUE ET CHIMIQUES

Relatives au PH3

Etat physiques a 20°C : Gaz incolore, odeur : typique de l’ail

Température caractéristique ; ébullition : 87°C à la pression atmosphérique

PH : non concerné

Solubilité dans l’eau à 20 °C :0,04 g dans 100 l

Pression de vapeur :4080 Kpa à 20 °C

Masse volumique à 20 °C :1,145 (air=1)

Autres données :Légèrement soluble dans l’éthanol, le cyclohéxanol.

Valeur limite inférieure d’explosibilité en volume % dans l’air : 2% (29 g/m3

	10 STABILITE ET RÉACTIVITÉ

Produit  stable à température ambiante et conservé dans son emballage d’origine.

Réaction dangereuses : les spécialités dégagent du gaz PH3 au contact de l’humidité de l’air, de l’eau, des acides.

	11 RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES

Le gaz PH3 EST TRÈS TOXIQUE PAR INHALATION. L’inhalation d’une dose massive provoque rapidement des troubles neurologiques (coma, convulsions) et respiratoire (œdème aigu du poumon). La mort peut survenir après inhalation durant 30 minutes de 400 ppm.

Des concentrations plus faibles inhalées plusieurs heures entraînent :

-Une irritation des muqueuses respiratoires (toux, épistaxis, douleur thoracique aboutissant au maximum a l’œdème du poumon).

- Des troubles gastro-entérologique (douleur digestive, diarrhée)

	12. INFORMATION ECOLOGIQUE

Ne pas rejeter directement dans l’environnement.

LC50 truite arc-en-ciel- (96h) : 0,0097 ppm

EC50 Daphnés (24h) :0,2 mg/l

ÉCOTOXICITÉ : Le PH3 se décompose dans l’atmosphère en 5-28 h

	13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

Conformément à l’article 33 de l’arrêté du 4 août 1996 , les reliquats de générateur de phosphure seront neutralisés à l’eau additionnée de détergent.

Procédé de destruction des résidus

Les résidus poudreux des comprimés ou pilules désactivées peuvent être mis dans un paquet en papier qui sera brûlé ou détruits en les versant lentement dans un récipient contenant de l’eau additionnée d’un détergent : on remuera l’eau pendant toute la durée du mélange. Faire attention au gaz PH3 qui va se dégager pendant cette opération. Il est prudent de porter un masque respiratoire approprié durant l’opération de destruction des résidus.

Lorsqu’il n’y a plus de bulles de gaz, le liquide peut âtre vidé à l’égout.



	14. INFORMATION SUR LES TRANSPORTS

Transport du phosphure d’Aluminium
Classe : 6.1

Chiffre et lettre d’énumération :43A

Code matière :2811


	15. INFORMATION REGLEMENTAIRES

Classement du phosphure d’aluminium

Très toxique – Facilement inflammable
Phrases R : 

R15/29 : Au contact de l’eau, dégage des gazes toxiques et très inflammables

R26/28 : Très toxique par inhalation et ingestion

R32 : Au contact d’un acide, dégage un gaz très toxique

Phrases S :

S1/2 :Conserver sous clé et hors de portée des enfants

S7/8 :Conserver le récipient bien fermé et a l’abri de l’humidité.

S3/9 : Conserver dans un endroit frais et bien ventilé

S13 : Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux des animaux

S20/21 : Ne pas manger, boire ou fumer pendant l’utilisation

S22 : ne pas respirer les poussières.

S30 : Ne jamais verser de l’eau dans ce produit

S36/37 : Porter un vêtement de protection et des gants appropriés

S43 : En cas d’incendie, ne jamais utiliser l’eau

S45 : En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (Si possible lui montrer l’étiquette)

	16. AUTRES INFORMATIONS

PHOSPHURE D’HYDROGENE

Ce gaz est libéré lorsque les spécialités à base de phosphure de magnésium ou d’aluminium sont exposées à l’humidité de l’air.

Lors d’une fumigation les opérateur doivent scrupuleusement respecter les instructions d’emploi

Les opération de fumigation ne peuvent être réalisés que par des opérateurs agréés et conformément a l’arrêté du 4 Août 1986 (JO du 22 Août 1986) relatif aux conditions générales d’emploi de certain fumigants en agriculture.
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	Cette fiche complète la notice technique d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basé sur l’état de non connaissances relatives au produit concerné a la date indiquée.

En aucun cas ces renseignements ne dispensent l’utilisateur du produit de se reporter aux textes officiels en vigueur, pour connaître les obligations qui lui incombent en matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement en la matière.

L’attention des utilisateurs est en outre attiré sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il est conçu.

Ces renseignements sont donnés de bonne foi et n’impliquent aucune garantie, ni aucun engagement de notre part pour quelque motif que ce soit.


